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LIGUE AURA 

Section waterpolo 

 

CR de la réunion de la commission Waterpolo du 30 août 2025 

 

 

Présents : Jean-Luc, Maxime, Pascal, Xavier, Paolo, Caroline, Lucille, Tanguy, Peggy, Noa, Julien, 

Bettina 

 

Ordre du jour 

- Présentation et rôle de la nouvelle commission Waterpolo, son fonctionnement 

- Création d’une ERFAN 

- Retour sur les CFL U17 garçons et U15 filles et garçons 

- Avenir des petits clubs ou clubs vieillissants  

- Stage proposé par BIWAP 

- Le déroulement des championnats U12, U14 et U16 et loisirs 

- Préparation de la réunion du 13 septembre avec les clubs de WP 

- Réflexion du groupe WP féminin sur le championnat féminin U16 filles 

- CFL filles 

- Arbitrage championnat sénior féminin 

 

Présentation, rôle et fonctionnement de la nouvelle commission WP 

Une nouvelle commission s’est mise en place durant l’été. Elle est composée de 11 membres, les deux 

co-référents sont nommés par le président de la Ligue et les autres membres sont nommés par les co-

référents. La Ligue, par le biais, de la commission WP a comme objectif de : 

- Développer et promouvoir le waterpolo chez les jeunes,  

- Organiser les différents tournois dans la région, 

- Faire le lien avec la Fédération pour les CFL 

- Améliorer le niveau sportif de notre région,  

- Structurer et favoriser les formations pour les coachs et arbitres 

La commission est gérée conjointement par Xavier Fraile et Pascal Planchon. Maxime Usclat, secrétaire 

général de la Ligue est intégré aux membres de la commission. 

Les autres membres sont : Tanguy Corboz, Noa Di Fraja, Lucille Lejczyk, Caroline Orsi, Peggy Marchand, 

Paolo Venturelli, Julien Bourges, Bettina Briand. 

Julien est également nommé référent territorial auprès de la fédération 

La commission se réunira au moins une fois tous les 2 mois. 

Au sein de la commission, des sous-commissions ont été créées et se réuniront au rythme décidé par 

les membres présents. Un référent par sous-commission est nommé et rend compte des travaux 

réalisés par la sous-commission lors de la réunion de la commission plénière. Chaque sous-commission 
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écrit une proposition pour sa feuille de route. Celle-ci remonte à Pascal et Xavier, qui soumettront leur 

avis et ensuite elles remonteront à la Ligue pour validation définitive. 

Les sous-commissions sont :  

Nom de la sous-commission Référent Les autres membres  

Arbitrage et développement des jeunes arbitres Pascal Tanguy, Xavier, Julien  

Développement et championnats jeunes 
 

Noa Paolo, Xavier, Lucille 

Formation des entraineurs Paolo Lucille, Xavier 

Développement du water-polo féminin. 
 

Peggy Noa, Caroline 

Communication Noa Bettina, Lucille 

CNAHN 
 

Xavier Paolo, Noa, Caroline 

N3 et U21 
 

Pascal Xavier, Tanguy, Julien 

CFL 
 

Caroline Peggy, Bettina, Xavier, Paolo, 
Noa 

 

Pascal et Xavier, associés à Maxime doivent travailler sur le budget qui sera proposé au trésorier de la 

Ligue (tresorier@auvergnerhonealpes.fr) 

Bettina assurera le secrétariat de la commission et la communication de la mise à jour des informations 

du waterpolo sur le site de la Ligue. 

Xavier et Pascal sont décisionnaires pour la commission. En cas de désaccord entre eux, c’est Maxime 

qui décidera. 

L’ERFAN (Ecole Régionale de Formation des Activités de Natation) 

C’est un organisme de formation officiel déclaré auprès du préfet et titulaire de la certification qualité. 

Elle a pour objectif de proposer toutes les formations aquatiques afin de permettre, en autre, la 

pérennisation des emplois au sein des clubs et la professionnalisation des emplois dans le secteur 

associatif sportif. La Ligue souhaite remettre en place cette ERFAN qui existait précédemment sur 

Eybens. Elle sera située à Chassieu dans les locaux actuels de la Ligue. Cédric Marez en est le 

responsable pédagogique et est actuellement en train de travailler sur les habilitations et différents 

labels pour relancer cette école. Kahina est affectée pour la moitié de son temps de travail sur la 

formation.  

Des formations thématiques pourront être conduites par des personnes qui en auront les 

compétences. Des modules de formations permettront aux jeunes de se former comme entraineur. 

Sandrine Favrot, est responsable de tous les officiels pour la Ligue. Elle a également des responsabilités 

sur la natation course au niveau national. Il est nécessaire de l’informer des décisions qui concerneront 

directement les officiels. Elle peut être jointe directement (officiels@auvergnerhonealpes-natation.fr) 

en mettant Jean-Luc et/ou Maxime en copie 

Retour sur les CFL 

- La CFL U15 filles s’est déroulée à Vittel et s’est très bien passée. Bonne organisation. 

L’hébergement et les repas ont été bien prévus. Les filles ont eu un très bon comportement, 
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ont été présentes tout au long des entrainements et stages proposés. Bon esprit d’équipe. 

L’équipe est arrivée en dernière position. 

- La CFL U15 garçons à Abbeville s’est bien déroulé également. L’hébergement était proche de 

la piscine, les repas suffisants. L’équipe est arrivée en 3ème position. 

- La CFL U17 garçons a eu lieu à Aix en Provence durant le mois de juillet. La quantité de 

nourriture pour les repas n’était pas suffisante. Ce constat sera remonté à la Fédération. 

Plusieurs regroupements ont eu lieu pendant l’année et un stage début juillet. Seulement 6 

jeunes sont venus car les autres étaient en vacances ou ne pouvaient s’y rendre, sans doute 

par convenance. Toutefois, il est difficile de maintenir une condition physique suffisante pour 

appréhender une compétition comme la CFL sans entrainement pendant quelques semaines. 

Le manque d’entrainement et de condition physique ont fait que seule l’équipe d’Occitanie a 

vraiment pu être accrochée. Il a aussi fallu recadrer plusieurs joueurs qui n’écoutaient pas 

suffisamment et reprenaient le coach. Pour la saison prochaine, peut-être faudrait-il envisager 

un contrat indiquant que si le jeune est choisi pour faire partie de l’équipe régionale, il doit 

être présent à tous les regroupements et stages proposés et devra maintenir une condition 

physique surtout si les CFL continuent de se jouer durant l’été. L’équipe est arrivée en 4ème 

position. 

Avenir des petits clubs ou clubs vieillissants 

Les clubs d’Annemasse, de Seynod et d’Echirolles ont des équipes composées d’adultes et équipes 

féminines. Il est proposé d’aider ces clubs et de les accompagner afin qu’ils puissent continuer à 

promouvoir et développer le water-polo. Jean-Luc propose qu’une visio soit mise en place afin de leur 

présenter la nouvelle dynamique souhaitée par la Ligue. Le projet devra également être présenté lors 

de la réunion du 13 septembre qui réunira tous les clubs de waterpolo. A ce jour, Seynod et Annemasse 

n’ont pas indiqué leur présence. Il semble important de les appeler pour leur préciser. 

Les stages proposés par BIWAP 

BIWAP propose des master class pour la formation des entraineurs et des stages pour les joueurs. Cet 

institut souhaite aussi proposer des stages, développer des formations pour les entraineurs avec des 

entraineurs espagnols. Ces formations seraient données aux clubs qui feront appel à BIWAP.  

Jean-Luc rappelle qu’à la Fédération, des personnes pourraient faire ce travail qui entre dans leurs 

missions FFN. Si la commission le souhaite, il peut se mettre en lien avec ces personnes et nous mettre 

en lien. 

Le déroulement des championnats U12, U14 et U16 et loisirs 

Les championnats U14 et U16 se dérouleront, en aller-retour, avec 4 équipes qui se rencontreront sur 

une journée.  

Lors de ces journées, 1 voire 2 arbitres seront désignés par la commission et se verront indemnisés par 

leurs primes de matchs mais pas les frais kilométriques pour le championnat U16. Les clubs devront 

prévoir 2 autres arbitres, qui seront en formation en collaboration avec la commission arbitrage. 

Pour le championnat U14, l’arbitrage se fera par les entraineurs ou des jeunes de catégories 

supérieures ou des arbitres bénévoles.  

Le règlement financier doit être revu pour que soit ajoutée une pénalité si les clubs déclarent forfait, 

en dehors du temps qui sera prévu par le règlement. Les pénalités devront être appliquées. 

Le championnat U12 se fera sous forme de tournoi polonat. 
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Pour la saison 2025-26, la Ligue a proposé aux clubs un championnat U21, le but étant de donner du 

temps de jeu plus important aux jeunes. A ce jour, aucun club n’a inscrit d’équipe pour ce championnat 

peut-être par manque d’informations. Il est proposé d’organiser des journées de tournoi pour valoriser 

cette catégorie et espérer la mise en place d’un championnat U21 en 2026-27. 

Un championnat loisir mixte peut être mis en place par les départements. La Ligue encourage les clubs 

à organiser entre eux des matchs/tournois pour les catégories les plus âgées qui doivent également 

trouver du plaisir dans la pratique sportive. La commission pourra aider les clubs qui le souhaitent à la 

mise en place de ces tournois. La proposition sera faite lors de la réunion du 13 septembre. 

Préparation de la réunion du 13 septembre avec les clubs de WP 

Chaque sous-commission aura un temps de parole pour expliquer ce qui a été décidé et son rôle. Des 

documents de présentation peuvent être apportés pour plus de visibilité. 

Les sujets suivants seront discutés lors d’une prochaine commission et lorsqu’ils seront plus aboutis :  

- Réflexion du groupe WP féminin sur le championnat féminin U16 filles 

- CFL filles 

- Arbitrage championnat sénior féminin 

 

Prochaines réunions : le 13 septembre pour la réunion de rentrée avec les clubs ayant une section 

waterpolo, codir le 4 octobre et AG le 18 octobre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


